
LE SNEP-FSU A RENCONTRE LA REGION MP A 
PROPOS DU FURTUR GYMNASE 
 
 
Le SNEP-FSU (Pascal MARTIN, Claude BOYALS) a été reçu le 13 mars par Madame ARTIGALAS (présidente de la 
commission Education), Monsieur FOURCADE (Service des Sports) et Madame DUPAU (Cabinet du Président) pour 
avoir des éclaircissements sur la politique du conseil régional en la matière de construction et essayer de faire évoluer 
le projet du gymnase du futur lycée de Villefranche. 
 
Tel qu’il a été présenté, ce projet reste inadapté (1 seule salle de 44x23, sans tribunes, avec un plafond à 7m) pour les 
lycéens (750 au départ et à terme plus de 1200) et les clubs et associations de la ville et du territoire. 
 
La présidente nous confirme que le conseil régional co-finance à hauteur de 483000€ cette installation puisque c’est la 
règle établie par l’assemblée régionale. Elle a d’autre part recommandé par écrit à la mairie de suivre  les 
préconisations ministérielles du guide d’accès, c’est à dire d’opter pour le grand standard SNEP 48x26 avec un 
plafond à 11m (possibilité de mur d’escalade) qui est maintenant la pratique la plus courante et la mieux adaptée pour 

l’Education Physique et le Sport. Mais il est clair que la collectivité régionale ne peut imposer ce choix. 
 
Monsieur FOURCADE nous confirme également qu’une subvention supplémentaire de 100000€ peut être attribuée 
à la mairie si un terrain de grand jeu synthétique était inclus dans le projet. Le SNEP-FSU ne comprend pas dès lors 
pourquoi la Mairie de Villefranche ne réaliserait pas un projet ambitieux pour des installations sportives fonctionnelles 
au service de tous les citoyens du territoire ? 
 
Le SNEP-FSU, le monde associatif local, les parents d’élèves doivent dorénavant faire cause commune pour un projet 
qui tiendrait compte de toutes les sensibilités sportives et associatives. La pétition qui a recueilli plus de 550  signatures 
montre bien l’intérêt que suscite cette nouvelle infrastructure publique dédiée aux sports sur le territoire du Lauragais. 
 
Le Rendez-vous que nous accorde la Mairie le vendredi 10 avril pour nous présenter « l'avancée du projet » nous 

laisse espérer que comme pour tout projet non finalisé, nos propositions ci-dessous pourront être étudiées : 
 

 Un gymnase 48x26 avec un plafond à 11m et des tribunes pour le monde associatif 

 Un mur d’escalade dans cette installation utilisable par les lycéens et les associations. 

 Une salle annexe polyvalente : musculation, danse, gym, combat. 

 Un terrain de grand jeu en synthétique tous temps sans restriction. 

 Une piste d’athlétisme avec une ligne droite en synthétique (saut en longueur, triple saut, multi-bonds, haies, 
impossibles sur du béton ou enrobé. 

 
Les échanges et l’écoute mutuels nous permettent d’espérer que ces propositions soutenues par le conseil régional 
seront étudiées en concertation avec tous les partenaires et que la mairie de Villefranche comprendra tout l’intérêt que 
les lycéens et citoyens sportifs pourront tirer de ces améliorations.  
 
Le SNEP-FSU milite pour des installations sportives multifonctionnelles, pratiques et adaptées pour le plaisir des sportifs. 
Cet investissement pour des installations durables  ne peut pas être galvaudé. 


